
RAPPORT 

Sur les Mines de houille de Roche-Moliere et de Firminy. 

PAR arrêté du préfet du département de Ia Loire, du 2 3 juillet 

1 8 1 o , les sieurs d' Osmo11d et Crorz)er frères ont été reconnus pro
priétaires et envoyés en possession des mines dites de la Roche
Moliere, ayant six mille toises ou trois lieues du nord au sud, et 
trois mille toises de l'ouest à l'est, ou trois lieues de long sur une 
lieue el demie de large. ( Voyer, l'arrêté n. 0 

1 .er) 
L'article 3 défend à tous extracteurs 1ui 011t des puits en auvre, 

des fosses ou autres étahlissemens d'exploitation, de continuer leurs 
fouilles et travaux, autorise les sieurs d'Osmond et Crozier à faire 

boucher les puits, les fosses, à enlever les machines établies. 
Le ministre de l'intérieur propose à SA MAJESTÉ un projet dé 

'décret contenant les mêmes dispositions à-peu-près. ( Voyez_ page 9 o 
du rapport du ministre. ) 

De nombreuses oppositions se sont élevées contre !'.arrêté du préfet 
et s'élèvent contre la proposition du ministre. 

Pour que SA MAJESTÉ puisse statuer , il est nécessaire de mettre 

sous ses yeux une analyse d~s faits. 
t . , • .i. • .J 

1.re PARTIE. 

Ana[yse ·sommaire des Faits.. 

SEC Tl ON J:e J,..I .,,, 

Faits antérieurs , à 178.9. 

LE I I juin ~ 767, un arrêt du conseil accorde au duc de , Charost, 

alors propriétaire et s~igneur d~ la Roche-Mo(iere, la concession du 
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droit exclusif d'exploiter les mines à quinze cents toises autour de 
son i::hâteau , à l'exception de ce qui atteindrait le rayon de douze 
cents toîs~s réservé à fa ville de Saint- Étienne pour ses fabriques, 
par arrêt du conseil du 9 novembre 176 3. 

'Le' 2 I juillet I 7 6 8 , cet arrêt fut revêtu de lettres patent ès adres
sées au parlement de Paris. 

Le 7 septembre I 768, le parlement ordonna, avant faire droit, 
une information de commodo et Ùlcommodo. 

Le 14 février 1770 , l'i'nformation a lieu , et unanjmement Ies 
personnes entendues déclarent que la concession ruinera fe pays. 

Un grand nombre de propriétaires de terrains, exploita1,1t et non 
exploitant dans l'étendue de la concession, forment opposition à 
i' enregistrement des lettres patentes. 

On procéda sur cette opposition sans qu'il intervînt de jugement; 
et M. de Charost n'entra pas en possession de sa .concession, et se 

borna à une exploitation sur ses propres terres. 
Le 1 1 février 1 77 2 , il vendit sa terre de la Roche-Molière avec 

le fond et le tréfond au sieur Neyron, auquel if céda aussi ses us
tensiles d'exploitation. 

Le .l. o juillet 17 84, un arrêt du conseil accorde au siewr Rous
seau une concession dans fe même pays, dans un rayon de douze 
cents toises , à partir de la premiere fosse ouverte. 

II parah qu'elle don na lieu à beaucoup de difficultés de la part 
des propriétaires , ainsi qu'on le voit par mie lettre de I'jntendant 
de Lyon, du 2 6 mai 17 8 5 , dont un extrait est imprimé, n.0 2. 

Le 2 1 fevrier 1 7 8 6, le duc de Charost obtient un nouvel arrêt 
qui annulle la concession faite au sieur Rousseau, confirme l'an

cienne concession faite le 1 1 juin 17 67 au duc de Charost, et, au 
lieu de quinze cents toises, . en fixe l'étendue à six mille du nord au 
sud , et trois mille de I' est à l'ouest. 

Nulle mention n'est faite dés anciennes lettres patentes adressées 
-au parlement de Paris. • • 

Le 7 juin suivant, M. de Charost cède au sieur d' Osmonl tous 1 les 
' 
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droits résultant des arrêts du conseil précédemment obtenus , à fa 
charge de payer 61,121 francs d'indemnité à la compagnie 

Rousseau. 

Le 1 3 juin, un arrêt du conseil autorise et confirme le transport 
en faveur du sieur d'Osmond, qu'il met au lieu et piace du duc de 

Charost, et renvoie à l'intendant de Lyon pour l'exécution. 

Cet intendant, quoiqu'on n'eût pas suivi le sage conseil qu'il 

donnait en 178 5 , ordo11ne la cessation des exploitations particu
lières dans l'étendue <le sa concession. 

Les nombreux propriétaires et exploitans , dans une étendue de 

trois lieues de long sur une lieue et demie de large, reprennent alors 

la procédure pendante au parlement de Paris, sur l'enregistrement 

des lettres patentes du 2 1 juillet 1768; et cette cour rend deux 

arrêts par défaut contre M. d Osmond, fes .2 3 et 24 mars I 7 87. 
Au lieu de faire opposition à ces arrêts , et de plaider au par

lement de Paris, -M. d' Osmond obtient, le 2. 7 111ars 17 8 7 , un 

arrêt du conseil , qui casse ceux du parlement et renvoie fa con-

testation par-devant l'intendant de Lyon. • 

Les exploitans et propriétaires formèrent opposition à cet arrêt 

au conseil du roi ; et le 2 5 août 178 9 , il y intervint un arrêt , 

imprimé à la fin de ce rapport, n. 0 3. 
C'est dans cet arrêt qu'il faut chercher le dernier état des choses 

touchant fa concession d' Osmond . . Il reçoit les sieurs Dutreuil de 
Rions et consorts , propriétaires et exploitans , au nombre d'environ 

quarante, opposans à l'arrêt du conseil du 2 7 mars 1787 , qui 

annuHait ceux du parlement de Paris. 
Il donne acte au sieur d'Osmo11d de sa renonciation au bénéfice 

des lettres patentes du .2 1 juillet 17 68 , et de son consemement de 
payer tous les frais faits au parlement de Paris. 

Il déboute le marquis d' Osmond de sa demende , en exécution 

·de l'arrêt du conseil_ du 27 mars 1787, qui ordonnait que, sµ~ 

les contest4/io11s restées ilJdécises tntre le duc de Charost et les pro• 
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priétaires des terrai11r où sont les mines de charbon du Fore'<., on 
plaiderait en premiere instance devant l'intendant de Lyon. 

En ce qui touche les con cl tisions subsidiaires contre la conoe.ssion, 

lesquelles portaient : 

Conclusions subsidiaires des Opposans à la Concession d Osmond, du 

7 A~ril 1788. 
, . . 

« ..••. Et où il plairait à . SA M.u.ESTÉ retenir à efle la con-
» naissance de Ia contestation, et ordonner l'exécution de l'arrêt d'évo

» cation du 2 7 mars 17 8 7; en ce cas, et subsidiairement seulement, sans 

,. s'arrêter aux lettres patentes obtenues par M. le duc. de Charost le 

,, 2 1 juillet 1768, portant concession du privilége exclusif d'éx-
.. 1, ~ ) 

• ploiter les mines de charbon de terre de Roche-la-Molière, lesquelles 

» seront regardées comme nulles ~t non avenues; ayant égard à l'in

» formation de commodo et incommodo, faite à Ia requête <lu sieur 

» procureur général du parlement de Paris, poursuite et diligence 

» 'd e son substitut en fa sénéchaussée de Montbrison le 1 4 février 

» 1770, recevoir les suppl1ans opposâi1s à l'arrêt du conseil du 21 

» février 17 8 6, rendu au profit de M. le <lue de Charost, cédant 

» du sieur marquis d' Osmond,- ensemble à l'arrêt du 1 3 juin sui-

7' vant, qui subroge ledit sieur marquis d' Osmond aux droits de· 

,, M. le duc de Charost, et à tous autres arrêts obtenus Jepuis 

» par ledit sieur marquis d Osmond; faisant droï't sur l'opposition, 

» déclarer lesdits arrêts , ensemble toutes les opérations_ faites en 

» conséquence, mils et de- nul effet; ordonner que les sommes per

• çues par ledit sieur marquis d' Osmond ou ses représentans, pour 

» le prix des charbons de te rre par eux vendus , seront rendues et 

» restituées aux propriétaires à qui ils appartenaient, avec intérêt à 
» comptèr du jour <lesdites ventes ; au surplus , ~aintenir et garder 
., les supplians dans la proprieté des mines de charbon de terre 

» par eux exploitées, aux offres qu'ils font de se_ conformer aux ré

~ ilemens rendus pour lesdites exploitations ; ordonner que, dans le 
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,, jour de la signification de l'arrêt à intervenir, à personne ou domi

,, cile·, le sieur marquis d'Osmo11d et tous autres seront tenus de se 

» retirer, et de laisser aux suppiians la libre.exploitation de leurs mines; 

,, faire défenses au sieur marquis d'Osmond et à tous autres de 

» troubler à l'avenir "les propriétaires des mines , même à toute 

J) personne de quelque qualité et condition que ce soit, de solliciter 

» et obtenir de semblables priviléges, sous peine de nullité et autres 

,, qu'il appartiendra, et condamner le sieur marquis d' Osmond en 

,, 20,000 francs de dommages-intérêts envers chacun des supplians, 

» sinon aux dommages-intérêts suivant l'état qu'ils en fourniront, ou 

,, à dire d'experts; ordonner que l'arrêt à intervenir sera imprimé, 

,, affiché et publié au nombre de miile exemplaires I aux frais et dé

» pens du sieur marquis d' Osmond, dans toutes les villes, bourgs et 

•• .villages de fa province du Forez, et par-tout où besoin sera; et con

,, damner le sieur marquis d' Osmond en tous les dépens, même en ceux 
» faits au parlement de Paris contre M. le duc de Charost. » 

Ordonne qu'ils se pourvoiront dans les formes prescrites par le 

réglement du conseil , défenses au contraire réservées. 

La révolution ardva; l'affaire ne fut pas jugée au conseil du roi. 

Ainsi l'instance entre le sieur d' Osmond et les opposans à sa 

concession, est encore en tel état, que le droit du concessionnaire, 

attaqué par de nombreuses oppositions portées aux conclusions sub

sidiaires et admises, pour y être statué selon Ie réglement du conseil, 

est en suspens et douteux comme le succès des opposans. . 
M. d'Osmo11d n'avait pu faire exécuter l'ordonnance de l'intendant 

de Lyon , qui ordonnait fa cessation des travaux dans i' étend~1e de 

la concession; et pendant l'instance au conseil, les ex ploitans anciens 

continuaient . 
SECTION II. 

Faits depuis l'Arrét du Conseil du 25 Avril 178.9 jusqu'en 180.9. 

La fermentation générale qui éclata en I 7 8 9 , n'épargna pas Ia 
province dn Forez, 
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Les travaux de M. d' Osmond continuaient àux lieux où le sieur 

Rousseau avait commencé les siens. sans obstacle, parce qu'il n'avait 
essayé d'arrêter ceux de personne; et M. d Osmond avait traité, en 
178 6, avec la compagnie Rousseau, à qui il avait payé 6 I ,ooo fr. 
pour ses travaux, charbons et instrumens d'exploitation. Ces travaux 
de M.d' Osmond étaient sur les fonds des sieurs Lhôpital et Dulac, avec 
qui il avait traité. 

Une de ces troupes d'hommes qui parcouraient alors le royaume 
pour y semer Ie désordre sous les couleurs de la liberté, se porta sur 
Ies travaux du sieur d'Osmond, en chassa les ouvriers, et il cessa toute 
exploitation. 

M. d Osmond réclama en vain, au mois d'août 17 8 9, près de Ia 
municipalité de Saint-Étienne et des autorités ocales. 

If ne fut même pas plus heureux près de l'Assemblée constituante, 
à son comité des rapports, aut{uel il paraît s'être adressé. 

Ses réclamations y étaient encore indécises lorsque la loi sur les 
mines fut rendue. 

On retrouve fa trace de l'intervention très-active des députés du 
Forez, afin de faire accueillir le vœu consigné dans leurs cahiers pour Ia 
proscription de tout privilége exclusif dans l'exploitation des mines du 
pays. 

Les avocats au conseil du sieur d' Osmond et des opposans imprimèrent 
·des mémoires pour l'Assemblée constituante, continuant ainsi, autant 
qu'il était en eux , l'instance que le conseil du roi ne pouvait plus 

Juger. 
Enfin, la loi de juiHet 1791 sur les mines fut rendue, et dut devenir 

la règle de la décision à rendre sur la concession de M. d' Osmond. 
Il convient de parler ici d'une_ circonstance dont Ie préfet; le conseil 

'des mines et le ministre n'ont fait aucune mention. 

II paraît que, le 3 décembre 179 1 , M. Martel, fondé de pouvoir 
de M. d' Osmond et son associé, ainsi que trois autres panicuiiers, selon 
·un acte reçu Denis, notaire à Paris, le 2 r juin 17 8 6, fit à Lyon un acte 

de société nouveau avec un sieur Mo11gala11d~ se disant éon cessionnaire 
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par arrêt du conseil du 7 mai 17 8 8 , des mines de Saint-Symphorien
de-Lay, à une lieue et demie de Royon. 

L'acte de société expose les faits relatifs à fa concession J' Osmond, 

à sa dépossession, et ajoute ( pag. 8 de l'imprimé) que la compagnie 
est restée expropriée des mines depuis ,78.9; mais que devant rentrer 
en possession d'après la loi, et poursuivre ceux qui i'ont spoliée, elle 
veut réunir ses moyens avec ceux du sieur Mo11gala11d. En conséquence, 
et pour l'exploitation de ces deux mines, on créa cent cinquante actions 
de 6,000 fr. chacune, divisibles en sept actions. 

Dix-sept actions furent attribuées au sieur Mo,~ga!and/ 

Quatre-vingt-trois à M. d' Osmond, dans la supposition, est-il dit, 
que la société parviendra à rentrer dans l'exploitation des mines de Roche-

. /a-Moliere; et dans le cas où elle ne pourrait pas y rentrer, les intérêts 

de M. d'Osmon<l et de sa compagnie sont téduits à quarante-trois actions, 

qui n'ont pour valeur, est-il dit, que le montant des indemnités qu'il pourrq 
obtenir. ( Pag. 1 3 de l'acte.) 

Les cinquante actions restantes doivent être vendues pour faire _ les 

fonds 11écessclires à là nouvelle e!Jtreprisé, (Pag. 1 4.) 

II paraît que les actions ont en tout ou partie été vendues, et les fonds 
versés aux sieurs Cachard père et fils , et Chaland et Martinoll frères, 
e.t Lc_zmbert, comme trésoriers. 

On assure qu'en 17 9 2, les actionnaires, assemblés chezFromenthal, 

notaire, arrêtèrent de convertir les fonds en fouis, et de les consigner 
chez MM. Perrochi11, veuve Devernay et fils , Martitloll frères, et 

Lambert. On assure encore qu'en 17 9 3 , les consignataii:es furent con
traints de verser ces fonds dans les caisses publiques. 

De ces pa ticularités résulte l'existence d'une société avec Ie sieur 

JOsmond, antérieure à celle qu'il _a faite avec les sieurs Cro,)er frèr~s, 
et qu'il était convenable de faire connaÎtre. 

Après la formation de cette société, et Ie 2 8 décembre, Ie ~ieur 
Martel, fondé de pouvoir, se pouryut devant le Jépartement de 
Rhône-et-Loire, annonça le versement dans sa caisse par des, maisons de 

4 
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Lyon, ses associées, et réclama 5a réintégration dans Ies mines de fa 
Roche-Molière. 

Le 1 2 janvier 1792 , il lui en fut donné acte, ainsi que du dép8t 
<le ses tit res, par le directoire du départemént, et sa pétition fut ren
voyée pour avôir l'avis du district de Saint-Étienne. 

Le 9 ffvr ier , le district do1111a son avis en ces termes : 

Exr RAIT des registres des délibérations du Directoire du district de 
Sai11t-Étie1111e, département de Rhône-et-Loire. 

SÉANCE du 9 février 1792 , où étaient MM. P raire-Ray et, vi ce-président , Poumt dt 
T ours et Jury, administrateurs, et M. Gonyn, procureur syndic. 

" Vu par le directoire, 1 .0 fa pétition présentée au directoire du 
» département par le sieur Martel , associé et fondé de pouvoir du 
·,.- sieur d' Osmond, concessionnaire des mines de charbon de Roche
» fa-Molière , tendant à être réintégrés dans 1a jouissance de leurs 
» mines, de leurs bâtimens et dé leurs effets, et pour cela être auto
" risés à requérir la force publique toutes les fois que fe besoin 
» 1' exigera ; 

-,, 2.0 Les extraitsÏmprimés des arrêts du Conseil d'état des 2 1 fé
» vrier et 1 3 juin 178 6 , dont le premier confirme le sieur de 
» -êliar<Jst dans ia con'cession qui lui avait été faite de ces mines , fe 
,, J r Juin 1767, et l'autre subroge le sieur dOsmond au sieur 
» · '·de_: 'Charost; • 

-
» . 3 :..~- Un imprimé signé Martel, d'un mémoire intitulé Réponse , 

'Y; des .concessionnaires des milles de charbou du Forez, au mémoi,re fait 
» "' paT le ~sieur Périg11011 pou~ les propriétaires de Roche-fa-Molière; 

» .' 4.0 ~~ La copie impri[J?ée d'un mémoire signé Martel, intitulé 
» F.éJ>oÎ,JSe des ~otJcessiomiaires du Fore'(, aux objections contenues dans 
» . l~s~ divers mémoires de queh1ues propriétaires de cette ci-devant 

,. . ~ ... -t .tJ -

» provmce; 
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,, 5 .0 Un autre mémoire imprimé, intitulé Résumé des diverses 

,, opinions sur la propriété des mines et sur le meilleur moyen d'en rendre 
» l'exploitation utile à l'État; 

., 6. 0 Une copie, signée et certifiée par le sieur Martel, d'un état 
,, remis par le sieur d' Osmond au directoire du département, en exécu
,. tion de l'article 2 6 de ia foi relative aux mines; 

» 7.0 Une copie non certifiée d'une lettre écrite parles associés du 

» sieur d'Osmond aux officiers municipaux de Saint-Étienne, ie 4 

» août 1 7 8 9 ; 
» 8 .0 Une copie imprimée, et non signée, d'un mémoire présenté 

» par le sieur d' Osmond à MM. les officiers municipam, de Saint

,. ÉLienne, le 4 août .178 9; 
» 9.0 La copie, nori certifiée, d'une lettre en réponse écrite par 

,., MM. les officiers municipaux de Saint-Étienne aux sieurs Martel et 
» Ling, ledit jour 4 août 1 7 8 9 ; 

» 1 0.
0 Un mémoire signé d' Ow1011d, présenté à l'assemblée natio

» nale le 1 5 septembre 178 9; 
» 1 r .0 Et enfin un mémoire, non signé, présenté à l'assemblée na

" tionale par le sieur d' Osmond et ses associés en septembre 178 9 , 
,; à l'effet d'être réintégrés dans leur concession, domicile et autres pro
,, priétés, avec autorisation de faire informer contre les auteurs des 

" délits dont ils ont à rendre plainte, par-devant tels juges ou corn-. 
» missaires qu'il plaira à l'assemblée nationale de nommer à çet effet. 

» Vu également la loi du 2 8 juillet 179 I, concernant les mines; . 
» Le directoire, considérant que M. de Charost, concessionnaire des 

» mines de Roche-la-Molière, en vertu d'un arrêt du Conseil du 1 1 

» · juin 1767, et M. d'Osmond, s'ubrogé à son privilége par arrêt du 
» 1 3 juin 17 8 6 , ne sont point les auteurs de 1a découverte de ces 
» mines; qu'elles étaient connues et exploitées de temps immémoriaf; 
" que leur existence n'exige aucune recherche, les filons se montrant 
» presque tous à1a surface de ia terre; vérité dorit M. d'OsmonJ con

,) vient lui - même, page 9 de sa répo'nse au' mémoire du sieur 
» Périguon; 
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,, Que cennessieurs n'avaient point fait précéder l'exercice de la 
,. faculté qui leur était accordée, pari' enregistrement au parlement de 

,, Paris, <les deux arrêts du conseil susdit; formalité qui pouvait seule 
~, légaliser leur entreprise, et donner aux traités que Je sieur d' Osmond 

» dit avoir passés avec les propriétaires des fonds sur lesquels il avait 
» établi ses travaux, ce caractère de liberté qui est une condition né
» cessaire pour valider ces conventions; 

» Que le sieur d' Osmond ne rapporte point ces conventions, et qu'il 

» ne justifie pas qu'il y ait eu, de la part <lesdits propriétaires, consen

» tement libre . légal et par écrit; formdlement confirmatif de sa 
n concess10n; 

» Ouï M. le procureur syndic, 

,, Le directoire est d'avis qu'en la forme des articles 4 et . é de fa 
» loi <lu 2 8 juillet J 7 9 r , concernant les mines, le sieur d' Osmond 

» doit être déclaré déchu de sa concession , sauf à se pourvoir par

,, devant qui de droit, pour faire régler les indemnités gui pourraient 

» lui être légitimement dues pour les ouvrages par lui faits , et dont" 

» les propriétaires <les fonds auraient pu ou pourraient profiter. » 

Le sieur Martel, fondé de pouvoir de la compagnie d' Osmond, 

présenta, sur cet avis, des observations au directoire du département. 

Les sieurs Neyron et autres, que le ministre de l'intérieur annonce, 

p. 8 de son rapport, avoir donné leur consentement à l'exploitation 

sur leur terrain , continuant au contraire leurs oppositions présentées 

au Conseil du roi, répondirent à ce mémoire; les maires des com

munes et les officiers municipaux de Firminy, Roche-Molière, Saint

Genest, Lerpt-de-Viliars , intervinrent aussi comme opposans. 

Le directoire du -département renvoya au directoire de district 

toutes ces nouvelles productions, pour avoir de nouveau son avis. 

Il ne paraît pas que le district de Saint-Étienne ait fourni cet avis, 

ni que le directoire de département ait rien décidé; et comme c'est 

cette pièce qui fixe le dernier élat des choses entre le prétendu con,

cessionnaire et les opposans, elle est imprimée ci-après , .n.
0 

4. 
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Il ne paraît aucune trace d'instruction de Ia part de l'administra

tion, de réclamations de la part des intéressés, jusgu'en l'an 3. 

On trouve un avis de l'agence des mines, qui fut pris, autant 

qu'on en juge par son contenu , sur une pétition de la compagnie 

d'Osmond, qui invite la commission des armes à écrire au directoire 

du département pour gu'il s'occupe .<le cette affaire, et fasse exploiter 

les houillières avec régularité, &c. Cet avis est du 1 2 floréal an 3. 

Sans doute la commission des armes écrivit au directoire , car on 

trouve sa réponse, en date du 2 9 du m~me mois, dans laquelle, après 

avoir rapporté les faits, elle annonce qu'il ne paraît pas qu'il y ait eu 

de décision; que le citoyen Martel, agent du sieur d'Osmond, a retiré, le 
IJ juillet 17.92, les pieces des mains du secrétaire général, &c., et finit 

ainsi : Nous vous prél'enons que les mines s0111 actuellement e.xploitées 
par les propriétaires. , 

Ultérieurement, en l'an 1 3 , une lettre <lu préfet de la Loire Imbert, 

du 2 2 vendémiaire, annonce diverses demandes de concessions, de

puis l'an 6, sur le territoire composant, avant la révolution, la conces

sion Charost et d' Osmond . ... supprimée de fait eu 17 .92, et discute ces 

diverses demandes sans faire mention de la compagnie d'Osmond., 

Le 2 5 avril 1 8 o 6, continuant cette instruction sur les dema~.des. 

en concession, le même préfet écrit au ministre qu'il strait _illjuste de 
co11dam11er le sieur d'Osmond sans l'entendre, et l'invite à l'engager à 

produire ses moyens. 

Le sieur d' Osmond a, en effet, .été provoqué par le ministre, ·et a 

fourni, le 1 2 août 1 8 o 6, un mémoire par lequel il réclame une déci- , 

sion et le transport de ces mines au sieur Raùwlphe Osmo11d son fifa •.. 

Ce mémoire renvoyJ à la préfecture de _la Loire, Je conseiller 

remplissant 1'i11terim prit, le 18 avril 1 807, un avis motivé tendant à 
relever le sieur d' Osmond de sa déchéance, à cause des insurrections 

qui avaient arrêté ses travaux, et de le rétablir. dans la jéuissance des~ 
concession. 

Le 1.cr mai 1807, !e_sieur~yméou fournit~\J con~eil des mines des 
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réponses au mémoire du sieur cf Osmond, et demanda l'autorisation de 
continuer ses travaux. 

Il paraît que plusieurs propriétaires réclamèrent à la même époque, 
et qu'alors et précédemment plusieurs ont obtenu des concessions pro
visoires, soit du préfet, soie du ministre ._ 

Mais le ministre n'en parle pas; les propriétaires l'allèguent et ne fe 
prouvent point: c'est un fait à vérifier. • 

III.c PARTIE. 

Faif! depu_is 180!) jusqu'a l'époque qui a précédé l'arrêté du 

• Préfet du 23)uil!et 1810. 

Il faut ici réparer une lacune et une omission .- importante dans le 
-rapport du ministre. En lisant la page I o, il semble qu'entre l'avis Je 
la préfecture de la Loire du 1 8 avril 1807, jusqu'à l'arrêté du 2 3 avril 
1 8 1 o-, M. d' Osmond ait toujours été en instance, et qu'il n'ait été ques-
tion que de ses intérêts. • 

Cependant, le 1 .cr décembre 1 8 o 8 , les sieurs Crozier frères et le 
sieur Chenereilles avaient demandé la concession pour cinquante ans 
des mines de Firminy, dont les limites embrassaient uqe partie de la 
concession prétendue par M. d' Osmond. 

Le 6, le préfet ordonne la publication·. 
A l'instant surviennent quarante-une oppositions de propriétaires, 

'demandant, aux termes de la loi de 1791 , la concession pour eux• 
mêmes comme propriétaires; 

Le 2 o février 1 8 o 9, quarante-huit oppositions devant le ministre. 
Diverses demandes en concession réclament la division du territoire. 
Le 27 mars, l'ingénieur des mines Guenyveau donne un avis favo• 

rab le. 

Le 2 9 mars, le sous-préfet donne un avis favorable. 

Le 6 avril,· le préfet prend un arrêté par lequel il déboute les oppo • 
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, sans de leurs oppositions, accorde et limite Ia concession demandée pat 
, les sieurs Cro'l,ier frères. _ 

'" Cet arrêté est transmis au ministre, un grand nombre d'oppositions 

le suivent; d'autres demandes en concession de p~rties du territoire les 

accompagnent. 
l:e consdl des. mines est d'avis de rejeter les oppositions, de rejeter 

les demandes en concession. 
Le ministre adopte cet avis; et, à la suite de son rapport du .... 

1 8 o 9 en faveur des frères Cro'?)er, il propose de leur accorder Ia con
cess;on par eux demandée. 

Sa Majesté renvoie ce rapport à son Conseil d'état. 

Les mémoires des opposans , des requêtes à ~a Majesté , y avaient 

précédé et ont suivi ce rapport. 
Les oppo.sans, les deman de urs en concession d'une partie des terrains 

compris dans les limites, faisaient valoir leurs droits à e~ploiter 

comme propriéraires. 

lis regardaient la prompte expédition de cette affaire au départe
ment, comme l'effet de h faveur accordée par le préfet aux sieurs 

Crozier ses neveux. 
lis leur reprochaient le défaut de moyens, et justifiaient leurs re

proches par <les preuves des hypothèques dont 1a valeur excède celte· 
de letirs biens. • • 

Le comte Corvetto venait d'être nommé rapporteur, et M. Cahouet, 

auditeur, chargé d'examiner et d~ fairel'extràit <le l'affaire: lorsqùe sa 

Majesté appela le dernier à la pr,éfectui·ê de fa Ha'u'te-1:bire. . 

- Cette ci-rconstance _fit naî tre hi pensée d'ajourner Ie rapport et de 

i~ii derr.ander .d'envoyer son -~~is sur cette affair~, qui dès-lors· s'ati
nonça it comme étant <l'un gra:·nd 

1

intérêt p6tir une province considé-
ra~Ie et un grand nomb1e de suj'ets' d~ sa M?jesté. t , 

•• l\'L Cahouet envoya· conf1d~nt'Î~Ileine11't cet ·avis ·, qui fut traiismis 

<le mêm e au ministr--: de !'intérieur, avec ies pièces, comme pouvànt 
écl a_i rer et f air_e ch;;rnger sa Jécision. ' : • ; j.; 1. • · • • 

li faut reni ~1rquèr que; depuis 1 8 c'8 ,· (cébque de Ia demande des 
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$Îeurs Croiier, l'instruction de toute autre demande en concession , 
l'examen de.s droit.s de M. d' Osmond, tout semblait. oublié. L'arrêté 
d.u conseiller de préfecture qui émettait l'avis de le relever de sa 
déchéance n'était p~s mentionné; nulle part on ne parlait de lui I et 
I' on disposait pourtant d\rne partie de sa concession. 

· On_ peut voir sur cela le rapport imprimé et le projét de décret. 

IV.c PARTIE. 

Faits dept1is la Loi d'avril 1810. 

La loi d'avril 181 o a été rendue. 
II p'ataît que le 1 3 juin suivant I M. d' Osmond fut associé à MM. 

Croiier frères. 
Le 1 7 il a présenté au ministre une petition, tendant à rentrer en 

possession de la conce-.ssioù à lui faite par les arrêts du conseil ci-dessus 

rapportés. 
Le ministre·a renvoyé la pétition au préfet. 
Le préfet ne l'a communiquée à aucun des opposans I à aucun 

de ceux qui avàient des concessions provisoires du ministre , comme 
Jacques Neyro11 et autres, à aucun de ceux qui en demandaient de 
définitives; et dès le 23 juillet, il a rendu l'arrêté imprimén. 0 

1. 

II faut remarquer que cet arrêté n'a été d'abord connu que par son 
cJffiche dans les communes. • 

Il a excité les plus nombreuses réclamations. 
La gendarmerie a été requise par Ie préfet pour vaincre les oppo

; sitions des exploitans dépouillés. 
• Ils ont résisté illégalement à l'autorité du préfet et à Ia force ea-

1voyée par fui. 
. Des arrestations , des poursuites , des procédures ont eu lieu; les 
'depar.femens voisins, les communes, les particuliers, se sont réunis pour 
r réclamer contre l'arrêté du préfet. 

Un mémoire du sieur Mailhe réunit les motifs des réclamations 



et des plaintes au nom de tous les opposans, et il conclut (p. 2 3 
du mémoire) , 1. 0 à l'an11ullatio11 de f arrêt/ du préfet du23 juillet; 

2 .0 zz la nullité de la concession du sieur d'Osmond; 3.0 à l'obte11tion 

des concessions partielles par eux demandées; 4.0 au renvoi deva!lt les 

tribunaux pour leurs dommages et intérêts. 
Dans cet état de choses, il paraît qu'il faut examiner, 
1 .0 La question de savoir si le préfet était compétent pour prendre 

et autorisé pour faire exécuter provisoirement son arrêté; si cet arrêté 
doit être maintenu ou cassé ; 

2.0 Si Ie conseil Je SA MAJESTÉ doit prononcer ou renvoyer de- · 
vant les tribunaux; 

3 ,0 Si , en cas qu'il soit jugé n'y avoir lieu au renvoi devant les 
tribunaux , la concession du sieur d' Osmond doit être confirmée ou 

annullée ; 
4. 0 Si, en cas qu'elle soit confirmée , elle doit l'être dans toute 

l'étendue des limites fixées par l'arrêt du conseil du 2 1 février 
1786. • ' 

Le rapporteur soumet ces faits et ces questi,ons à la section de 
l'intérieur , sans réflexions ni opinion. 

Il établira, après sa délibération , le résultat qui formera s~ dé
cision et en contiendra les motifs. 

A PARIS, DE L'IMPRIMERIE IMPÉRIALE. 
p Août 181 1-. 


